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L’équipe de volontaires, lors de l’opération
«Nettoyons la nature» le 24 mars 2024

Merci à eux !
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L’année 2024 avance, le printemps est là avec espérons de belles journées en perspective 
pour profiter des espaces extérieurs et avec un temps plus clément que ces dernières 
semaines. Nous ne devrions pas manquer d’eau cet été.
Nous venons de voter le budget de l’année 2024 sans augmentation des taux communaux 
depuis plus de vingt ans. Dans un contexte d’inflation et de fortes incertitudes, il est 
plus que jamais nécessaire de soutenir des services de proximité de qualité pour les 
habitants de tous âges. C’est l’ambition que nous traduisons, cette année, à travers de 
nombreux projets afin de répondre aux besoins des familles, d’encourager la jeunesse, 
de soutenir et d’accompagner les plus fragiles et construire le village de demain avec 
celles et ceux qui le pratique au quotidien. Je vous laisse les découvrir au travers des 
différents articles.
Au fil des pages de ce magazine, vous pourrez vous rendre compte que le dynamisme 
de notre village s’inscrit au travers des actions menées aussi bien par les jeunes à 
l’école, au CME et dans les projets tels que les Olympiades que par nos multiples 
associations investies chacune dans leur domaine et qui permettent à tout à chacun de 
participer à l’animation de Boissise-la-Bertrand.
Cet été, un événement important va marquer notre pays tout entier : les jeux olympiques 
et paralympiques de Paris 2024. Il est primordial que ce moment soit une fête pour tous, 
que nous puissions vibrer au son des exploits de nos athlètes. Nous devons tous être 
derrière eux pour montrer au monde entier que nous sommes dignes de l’organisation 
d’un tel événement. Je vous invite tous, pour cela, à venir honorer le passage de la 
Flamme à Melun le samedi 20 Juillet au matin avant son arrivée à Paris.
Bonne lecture à vous

Chères Boissisiennes,
Chers Boissisiens,

Olivier DELMER
Maire de Boissise-la-Bertrand 
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L’application PanneauPocket

Si vous n’avez pas encore téléchargé l’application vous permettant de 
recevoir toutes les informations, alertes et évènements de la mairie en 
temps réel, n’attendez plus !
Vous pouvez également consulter la liste des évènements à venir 
autour de chez vous dans l’onglet « Agenda » en bas de l’écran.
C’est gratuit, anonyme et sans publicité !

Nouvelle édition du plan du village !

Cette nouvelle édition se décline en deux faces : un plan des limites 
communales et un plan de ville.
Cette nouvelle version intègre les dernières évolutions de la 
commune.
Le plan est disponible en mairie et à télécharger sur le site internet 
de la mairie : Boissise-la-bertrand.fr – rubrique Accès et situation.

Carnet de l’état civil

Le conseil municipal,
souhaite la bienvenue à :

assure de sa sympathie les familles éprouvées par les décès de :

La publication d’informations relatives à l’Etat civil des personnes n’est pas automatique et ne se fait que sur 
demande expresse des intéressés ou des familles auprès du service concerné.

- Timéo Etienne PORCHER né le 17 janvier 2024.
- Elena VIEIRA née le 19 avril 2024.

- Alain, Valentin, André SERGENT décédé le 30 décembre 2023.
- Christiane, Gilberte, ORTEGA veuve ANDRE décédée le 4 février 2024.
- Jean-Pierre LAGUEYTE décédé le 8 février 2024.
- Nana OFFORI décédée le 10 mars 2024.

Au revoir Mado
C’est avec un profond regret que nous annonçons le décès de Madeleine Bisson.
Elle a vécu plusieurs dizaines d’années dans notre village avec son mari, puis seule.
Elle aimait jardiner, tricoter et passer du temps avec son entourage.
Figure emblématique, pour de nombreux boissisiens, elle était de toutes les 
manifestations municipales et associatives où sa bonne humeur et son franc-
parler animaient les discussions.
«Mado» avait quitté Boissise en mai 2021 pour se rapprocher de sa fille, de 
ses petits et arrières petits enfants, dans le sud de la France.
Nous pensons à sa famille et leur présentons nos plus sincères condoléances.
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SACPA : Nouveaux tarifs depuis le 1er janvier 2024
Notre commune adhère à la SACPA (Société d’Assistance pour le Contrôle des populations 
Animales). Ce prestataire de service a pour principale mission la gestion des animaux en divagation. 
Ainsi, il se charge de restituer les animaux pris en charge sur la voie publique à leur propriétaire et 
ce, avant le terme du délai de fourrière fixé par le Code Rural à 8 jours ouvrés et francs.  

- Lorsque l’animal est identifié, les fichiers nationaux d’identification permettent de 
retrouver les coordonnées du propriétaire et de signaler leur présence auprès d’organismes 
gestionnaires des fichiers nationaux répertoriant les identifications d’animaux domestiques 
et non-domestiques. Le propriétaire est ensuite contacté par téléphone, par mail et par 
courrier. 
- Lorsque l’animal n’est pas identifié, le profil est croisé avec les déclarations de pertes 
enregistrées, des enquêtes de voisinage sont effectuées, les mairies et les cliniques vétérinaires 
sont contactées. Des recherches sont également effectuées sur les principaux sites internet 
proposant aux propriétaires d’animaux d’effectuer des déclarations de perte en ligne.

 Le taux de restitution varie sensiblement en fonction des régions. Il peut avoisiner les 90% dans les 
grandes villes car les animaux y sont plus identifiés que dans les territoires plus ruraux. 
Le saviez-vous ? Le propriétaire d’un animal dispose d’un délai légal de 8 jours ouvrés et francs 
pour le récupérer en fourrière. Si vous dépassez ce délai, votre animal pourra être proposé à une 
association de protection animale partenaire et mis à l’adoption. (article L. 211-25 du Code rural).
Tarifs TTC au 1er janvier 2024 :
Forfait fourrière 102€*
Identification puce électronique 78€

Forfait par visite vétérinaire (obligatoire) :
Pour un animal mordeur ou griffeur 87€
Vaccin rage + passeport 46€

*Au-delà du 8e jour ouvré et franc, supplément de 9,80€ TTC pour les chats et 16€ TTC pour les 
chiens par jour de présence (toute journée commencée est due).
A noter : si l’animal a bénéficié de soins particuliers au cours de son séjour, ces frais seront refacturés.

De nouveaux bancs à votre disposition !

Le service technique de la commune a installé 
de nouveaux bancs dans l’espace public.
Vous trouverez ces bancs, pour vous reposer 
sur le chemin lors de vos promenades 
quotidiennes, au parc des Vives Eaux et à 
proximité du monument aux morts.
Si vous avez une idée de lieu où il manque un 
banc et où il vous plairait de vous y arrêter 
un moment, envoyez votre proposition à la 
mairie : contact@mairie-boissiselabertrand.fr.
Merci au Conseil des Aînés pour avoir travaillé 
sur le projet !
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Budget communal 2024
L’année 2023 a été une année de transition budgétaire.
Au niveau du fonctionnement, la hausse importante de l’énergie, les baisses  relatives des dotations 
et les compensations toutes relatives dues à la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences 
principales  nous ont amenés à être encore plus rigoureux au niveau de nos dépenses pour nous 
permettre de respecter notre budget primitif.
Pour les l’investissements, cette année 2023 n’a pas été à la hauteur de nos ambitions du début 
d’année. Non pas que nos projets ne sont pas prêts mais la mise en place des financements 
notamment les diverses subventions (état, département,…), nous a été notifiée qu’en fin d’année. 
Cela n’est qu’un décalage et ces projets verront le jour en 2024.
Nous avons pu continuer la modernisation de l’éclairage public, lancer les études pour l’installation 
de caméras, …

Fonctionnement
Les recettes et dépenses de fonctionnement s’équilibrent à un niveau de 2 085 537 €.
Pour les dépenses, les charges à caractère général et les charges de personnel restent les postes les 
plus conséquents malgré leur maitrise depuis plusieurs années permettant un  suivi rigoureux 
tout au long de l’exercice. Leur maitrise depuis plusieurs années permettent un suivi rigoureux 
de leurs budgets tout au long de l’excercice. Le virement à la section d’investissement est une 
variable d’ajustement permettant la réalisation des travaux d’investissement en complément des 
subventions accordées.
Dépenses :

Recettes : 
Au niveau des recettes de fonctionnement, les taxes communales (taxe foncière et taxe d’habitation 
sur les résidences secondaires) restent un poste important. Il est le seul sur lequel la commune 
peut encore avoir un levier. Les autres postes sont constitués des dotations et compensations sur 
lesquelles la commune n’a pas d’action directe. Il est à noter que le taux des taxes communales 
n’a pas été augmenté depuis plus de vingt ans malgré les différents événements subis depuis 
plusieurs années. Cette année apparait également un poste important, celui du résultat reporté 
qui représente le décalage du programme d’investissement de l’année 2023.
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Investissement
Au niveau de l’investissement, les recettes et dépenses sont équilibrées à la hauteur de 1 555 449 €. 
Les dépenses consistent au décalage des travaux prévus en 2023, à savoir l’aménagement de la rue 
au Loup et la rue des Clos, le début de l’aménagement du chemin au Loup, la fin du programme de 
modernisation de l’éclairage public, les travaux de dépose minute au niveau de l’école.
D’autres travaux sont également prévus tels que l’équipement fibre des bâtiments municipaux, 
l’installation d’une nouvelle borne électrique, le remplacement du véhicule des agents techniques.
Il est à noter que le projet d’aménagement des fouilles sur la partie basse est transféré à la CAMVS 
dans le cadre de l’Axe Seine du Projet De Territoire (PDT)
Le remboursement d’emprunts (partie capital) est clos cette année 2024 et cela nous permettra 
d’augmenter notre capacité d’emprunt pour de futurs projets.
Pour les recettes d’investissement, les subventions que nous nous attachons d’obtenir représentent 
40% de ces recettes, soit une part très importante pour nos travaux d’investissement. 
Sans elles, nous devrions réduire d’autant nos ambitions et serions limités dans nos actions.
Dépenses :

Recettes :

1,9% 0,6%
3,9%

40%

16,5%

9,6%

9,6%

5,5%
3,2%

0%
9,2% Opération d'ordre

Transfert entre section

Solde exécution investissement

Virement section Fonctionnement

Subventions Région

Subventions Etat

Subventions Département

FCTVA

Subventions SDESM

Taxe Aménagement

excédent fonctionnement

28 800€

8 788€

60 044€

621 690€

257 000€

150 000€

150 000€

86 049€

50 000€

211€

142 867€ 
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Dans le cadre des obligations d’accessibilités à 
toutes et tous de nos ERP (Etablissements Recevant 
du Public), votre mairie met à disposition le RPA 
(Registre Public d’Accessibilité), consultable à 
l’accueil et sur son site internet.
Le RPA identifie les différents ERP de notre 
commune et apporte l’information d’accessibilité 
de ces lieux, avec pour certains les contraintes 
présentes.
Nos ERP sont au nombre de quatre : la mairie, 
l’école et son restaurant, la salle polyvalente « La 
Recellerie », et l’église.
Ce registre est la première étape du travail que 
nous devons produire afin de rendre notre 
commune totalement accessible en incluant 
également la voirie.
Cette seconde étape se nomme le PAVE (Plan 
d’Accessibilité Voirie et Etablissement public), 
dont l’objectif est de créer un environnement où 
chacun, quel que soit son niveau de mobilité, 
peut participer pleinement à la vie de notre 
village.
Le PAVE vise à améliorer l’accessibilité des rues, 
des bâtiments publics et des espaces communs, 
et nécessite de recenser les endroits « délicats 
», là où des adaptations doivent être réalisées 

afin de permettre à tous de rejoindre en toute 
sécurité tous points de notre village.
Nous pouvons tous observer l’étroitesse de nos 
rues qui rend difficile la progression piétonne, 
c’est pourquoi des « zones dites de rencontres 
» sont créées avec des parties de chaussée 
réservées à la circulation en commun.
Cette réflexion est présente à chaque nouveau 
projet de voirie, exemple ceux déjà réalisée 
rues de l’Aunette, Egremonts, etc., et aussi ceux 
à venir comme les rues des Clos, au Loup, les 
abords de l’école, etc.  
Nous ne manquerons pas de revenir sur ces 
sujets pour lesquels une large participation sera 
nécessaire.

Un Registre Public d’Accessibilité pour nos 
Etablissements Recevant du Public
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Budget communal, Petit Focus
Le graphique ci-dessous montre l’évolution du budget de la commune depuis 5 ans. Le budget de 
fonctionnement a augmenté de plus de  60% du à l’augmentation des énergies, de l’inflation et des 
effets COVID. Le budget d’investissement a, quant à lui, plus que doublé montrant le dynamisme 
de la commune dans ces différentes opérations. Ainsi le budget global a évolué de près de 90% 
sans augmentation des taux communaux.

Année Fonctionnement Investissement
2020 1 276 891 € 671 352 €
2021 1 478 753 € 723 648 €
2022 1 658 838 € 1 532 304 €
2023 1 846 432 € 1 854 304 €
2024 2 085 537 € 1 555 449 €

2020 2021 2022 2023 2024

Fonctionnement Investissement
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80 enfants venus des villes environnantes (Seine-Port, Ponthierry ou encore Orgenoy) ont 
pu encore une fois profiter de notre structure pour passer de belles vacances. 18 enfants de 
Boissise-la-Bertrand ont pu vivre des aventures palpitantes avec Peter Pan, ou l’âge de glace 
et appréhender de nouveau sports comme le kinball, le scratchball ou le poulball sur le thème 
de Retour vers le futur.
L’équipe de Sport-Famille-Plaisir est revenue pour les vacances de Pâques avec de nouveaux 
thèmes : Mario dans le monde des sports, Sam le pompier mène l’enquête et bien sûr les 
différentes épreuves mythiques des jeux olympiques telles que l’athlétisme, l’escrime et les 
sports collectifs.
www.sport-famille-plaisir.fr

Vacances scolaires, un franc succès pour l’accueil de 
loisirs

Merci Monsieur le boulanger
Trois ans maintenant que vous livrez à 
l’école notre pain. Toujours aussi bon nous 
l’adorons !
De Seine-Port vous faites le déplacement 
rien que pour notre plaisir, alors les enfants 
de l’école « les Fontaines » vous disent 
MERCI. 

Maison Varin
4 Place MadaMe de Montesson

seine-Port

Atelier jardinage
Le vendredi 22 mars pour l’arrivée du printemps, un premier atelier jardinage, animé par 
nos gentils bénévoles s’est déroulé à l’école. Sur le temps scolaire trois groupes d’enfants de 
tout âge ont pu semer courgettes, potimarrons, butternuts, concombres, salades, poireaux, 
tomates….en godet et sous abris. Nous suivrons la germination et la croissance de nos petits 
plants.  
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Musée de la gendarmerie
Le CME a visité le magnifique Musée 
de la gendarmerie à Melun. L’histoire et 
l’évolution de la maréchaussée jusqu’à la 
gendarmerie est expliquée.  Expositions 
très riches avec, notamment, la vitrine 
suspendue la plus grande d’Europe. Notre 
guide a répondu à toutes les questions, et 
elles étaient nombreuses !

Lafamisol 
Le rendez-vous avec une partie de l’équipe de Lafamisol 
(épicerie solidaire à Saint Fargeau) a été un vrai moment 
de plaisir et d’émotion. Nous avons pu voir tout ce qui est 
accompli par cette équipe au service des personnes qui ont 
besoin d’un ‘’coup de pouce’’ et d’un soutien. Le CME avait 
voulu organiser la collecte pour Noël et il était important 
qu’ils puissent se rendre compte comment fonctionne 
l‘épicerie.

Suite à ces deux  visites, un compte-rendu a été fait et présenté par le CME à leurs camarades 
d’école.

Je suis un artiste, un Picasso de la ‘’CROTTE’’. Mes œuvres ne sont pas destinées à être exposées 
sur le trottoir. Merci encore à mon maître de ne pas aller contre ma volonté et de les ramasser.

Le CME a dessiné des affiches pour ne pas oublier …. 

Les visites du CME en janvier et février

Message de Monsieur Toutou
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Combien coûte l’école
Parlons budget, combien coûte l’école, la garderie, la cantine ?
Les effectifs
Notre école a accueilli au 1er janvier 2023, 109 élèves, tandis que nous comptions 88 élèves en 2021. 
Cette année, 115 élèves fréquentent l’école. Nous devons nous en réjouir car une école attractive 
rend un village dynamique. 

Le budget école 2023 (scolaire et périscolaire)

L’ensemble des services scolaire et périscolaire s’élève cette 
année à 335K€, 24% sont payés par la participation des familles 
avec un reste à charge pour les municipalités de 76%.
Grâce à une maîtrise des coûts, la commune a maintenu son 
budget stable malgré des services toujours améliorés pour les 
familles et les enseignants (rentrée anticipée le matin pour une 
pause méridienne plus longue, ATSEM supplémentaire, cours 
d’anglais supplémentaires…).
Dans ce budget, 42% sont consacrés à l’enseignement (entretien 
des locaux, personnel, fournitures, activités, divers), 31% sont 
destinés à la cantine (repas, personnel, divers), les garderies 
et les mercredis représentent 27% du budget scolaire et 
périscolaire.
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Il y a 80 ans autour de Boissise-la-Bertrand…
Notre région, d’ordinaire si calme, a été plutôt agitée pendant cet été 1944.
La France, occupée par l’envahisseur depuis 1940, a commencé d’être libérée à partir du 
débarquement des troupes alliées en Normandie le 06 juin 1944. La libération du territoire n’a pu 
commencer qu’une fois la bataille de Normandie gagnée après deux mois de lutte acharnée.
L’objectif est ensuite de foncer vers l’Est. Un accord entre alliés permet aux troupes françaises du 
Général Leclerc de se diriger sur Paris et de délivrer la capitale de l’occupant (25 août 1944).
A ce moment-là, les troupes américaines (1ère armée du Général Hodge et 3e du Général Patton) 
abordent directement la Seine-et-Marne ; se pose la question du franchissement de la Seine. Les 
organisations de Résistance (maquisards, FFI,  FTP) conseillent les adjoints du Général Patton : 
le méandre de la Seine entre Ponthierry et Seine-Port est choisi, en un endroit où les défenses 
allemandes sont plus clairsemées. Le pont de Ponthierry - Seine-Port a évidemment été détruit (20 
août) par les Allemands. 

Lieux de franchissement de la Seine - 23 août 1944

80 ans de la libération de la Seine-et-Marne…
et de la France 

12
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Un second pont est jeté entre Saint-Fargeau et Seine-Port. En quelques jours, ce sont finalement 400 
000 hommes qui franchissent la Seine.
En reconnaissance, la Commune de Ponthierry fera ériger une statue du Général Patton, sur la 
place de Tilly.
Quant à la commune de Saint-Fargeau-Ponthierry, elle sera décorée quelques années plus tard de 
la Croix de Guerre, eu égard à la bravoure et l’efficacité de son réseau de Résistance.

Le long de la route RD 50 menant à Seine-Port où passent chaque jour des milliers de voitures, on peut 
aussi observer côté gauche une petite stèle en l’honneur du passage de la colonne libératrice.
Le 24 au soir, les Américains arrivent à Cesson ; le vendredi 25, Melun est atteint et délivré, certaines 
unités américaines ayant traversé-la-Bertrand, en faisant une halte symbolique sur la place de 
l’église.

13

Le 22 août, les troupes américaines arrivent à Mouligon, guidées par les FFI. Le point précis de 
franchissement de la Seine se situe au hameau de Tilly. Les pontonniers du génie construisent un 
pont de bateaux supporté par des radeaux (nuit du 23 au 24 août). L’artillerie américaine vient petit 
à petit à bout des défenses allemandes de la rive droite. Le coteau du Gatinais est pentu et il faut 
rapidement aménager le chemin d’accès à la berge, notamment dégager le gabarit de circulation 
des chars américains sous la voie ferrée Corbeil Melun ;
A partir du 24 midi, les colonnes américaines (chars, engins blindés de toutes sortes, 
camions ; se massent sur Tilly. Aussitôt, la colonne armée commence à franchir la Seine sur le pont 
de bateaux.
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Et que s’est-il passé à Boissise-la-Bertrand pendant ces années sombres de la guerre ?
Notre commune n’étant pas le siège d’un commandement local allemand, les résistants Boissisiens 
œuvraient ailleurs avec leurs camarades des communes voisines. Boissise-la-Bertrand subit 
néanmoins l’occupation allemande, quelques résidences secondaires étant occupées (le quartier 
général se trouvait à Fontainebleau).  
Rien de notable se serait passé hormis un sabotage contre la station de radio de Sainte-Assise, 
passée d’un statut de station de radio diffusion grand public et transmissions administratives à 
Centre de transmission de la Kriegsmarine pour diriger les missions des sous-marins allemands.
Le sabotage fut perpétré à la fin de l’été 1942, par un commando FTP (Francs-tireurs et partisans) 
extérieur au département. Ce fut cinq résistants, équipés en pêcheurs à la ligne qui vinrent par le 
train et à vélo. Ils réussirent à investir le site par l’angle Sud-Est boisé en venant de Boissise-la- 
Bertrand. Munis de pains de plastic et de plaquettes incendiaires à retardement de six heures, ils 
visent l’ancrage du pylône n°8 à l’extrémité Est. L’explosion se produit après leur départ. Mais la 
charge explosive étant mal adaptée, les dégâts sont limités et sans conséquence pour l’antenne ; 
toutefois ce sabotage fut fatal à une jeune femme sentinelle de garde cette nuit-là ; trouvée endormie 
par un officier allemand alerté par l’explosion, celui-ci l’exécuta immédiatement sur place. Les 
dégâts furent rapidement réparés mais l’impact psychologique pour l’occupant fut important.                                                                                                              
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Un peu d’histoire : 
Cette plaque en fonte avec des lettres en relief datent du 19e siècle.
A l’origine, les plaques étaient désignées sous le terme de « tableaux indicateurs ».  Elles étaient 
situées à une hauteur d’environ trois mètres du sol de façon à être visibles et lisibles par les 
cochers.
A Boissise-la-Bertrand, elle était placée au croisement de la rue de la République et de la rue François 
Rolin, comme indiquée, sous l’enseigne « Café restaurant » de la carte postale ci-dessous. 

Aujourd’hui, la plaque a fait l’objet d’une 
restauration complète afin de la remettre dans son 
état d’origine (couleur bleue comprise). Elle se 
trouve sur le mur de l’église Saint Germain.
Elle a été inaugurée le 23 janvier 2024 en présence 
des enfants du CME.

Patrimoine de Boissise : la plaque de cocher

Après restauration

Avant restauration
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Agissons sans tarder contre cette menace invasive.
Il menace nos abeilles et la biodiversité. Chaque geste compte 
pour préserver notre environnement.
Du fait de sa démographie explosive en 2022, la simple 
destruction des nids ne suffira plus à maîtriser sa propagation. 
Seule une lutte mise en œuvre à l’échelle de la population 
pourra diminuer son expansion et limiter la dangerosité de 
sa présence.
Il est donc primordial de mettre en place des moyens de 
lutte qui soient adaptés, efficaces mais aussi variées afin de 
diversifier la stratégie de piégeage.
Pour un piégeage optimal, il est important de suivre le 
calendrier ci-dessous.

La plateforme « Je protège mon enfant dans son 
usage des écrans » propose des outils, des conseils 
et des ressources pratiques pour mieux informer 
et accompagner les parents afin de protéger leurs 
enfants.

Cette plateforme a pour objectifs de :
- Sensibiliser sur l’exposition des enfants aux 
écrans et son impact sur leur développement,
- Faciliter le recours aux outils permettant de 
filtrer les contenus inappropriés aux mineurs,
- Limiter le temps d’écran

Découvrez la campagne pour vous aider à 
accompagner vos enfants dans un usage raisonné 
des écrans sur : https://jeprotegemonenfant.fr/

Parentalité numérique : un site internet pour 
accompagner les parents

Le frelon asiatique : une espèce dangereuse
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Numéros surtaxés : Attention aux pièges

Comment reconnaître un 
numéro surtaxé ?

Les bons réflexes afin 
d’éviter les mauvaises 
surprises sur ma facture 
de téléphone.
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Quel est ce vassal qui pouvait 
Regarder roi de berge à berge,
En bord de Seine, bien campé ?
Eh ! Va donc que je te gamberge !

Ce Bertrand serait Dugesclin
Le chevalier, le connétable
Qui sut surmonter le destin
D’un physique bien détestable.

Serait-ce Jean le Bon alors,
L’habitant de l’autre Boissise ?
Cela n’est pas parole d’or
Mais certains par ici le disent.

Dans quelque cave un souterrain 
Passant peut-être sous la Seine
Aurait permis au souverain
D’aller consoler quelque peine…

Mais maintenant sous les platanes
Les pêcheurs non loin du barrage
Ne pensent qu’à lever la canne
Avec leurs airs d’enfants si sages.

Il y avait des vignes, jadis
En ces prieurés bien paisibles,
Des murs épais, des fours à pain
Et l’on y relisait la bible.

Mais à présent c’est l’équité
Le bistrot fait face à l’église
Et si je bois à leur santé
D’aucuns prient pour moi, c’est de mise.

Ainsi Boissise-la-Bertrand
Qui n’est plus la France profonde,
Quelque soit son statut d’antan
S’est bien ouverte sur le monde.

Mais un clocher tout ajouré
Surmontant maisons et ruelles,
Mon Dieu quelle sérénité !
On peut dire : « Boissise est belle »

A la mémoire de PAULE THIBIERGE
1932 - 2020

Poème d’une Boissisienne

Les pinceaux volent hauts !
Une fois par mois, à l’initiative du Conseil des Aînés, quelques Boissisiens se retrouvent pour 
exercer leurs talents pour s’initier à l’aquarelle.
Wanda nous transmet, avec gentillesse son savoir et les deux heures prévues passent trop 
rapidement.
Il reste quelques places disponibles ! manifestez-vous auprès du CDA.
Adresse mail : projetsmairiecda@gmail.com
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Sports-Loisirs 
Galette des rois et Crêpes-party Janvier Mars 2024

Comme chaque année, la présidente de 
L’association Sports-Loisirs de Boissise-la-
Bertrand : Brigitte Michallet et son bureau se 
plaisent à réunir  régulièrement tous les adhérents 
pour des manifestations festives et conviviales 
qui font chaud au coeur de  ces derniers  . Ainsi la 
galette des rois du 23 janvier au soir a réuni autour 
d’elle de très nombreux fidèles ravis de se régaler 
mais également de se retrouver  entre anciens et  
nouveaux adhérents qui en profitent pour faire 
plus ample connaissance et surtout  pour fêter 
dignement tous ensemble la nouvelle année 2024. 

Plus récemment, afin de saluer la fin de l’hiver et 
celle du second trimestre scolaire, une crêpes-party  
était organisée ce lundi 25 mars après le cours de 
gym : encore une occasion bien sympathique et 
savoureuse d’être ensemble, attendue et appréciée 
de tous.
Nouvelle preuve du dynamisme et de la notoriété 
de l’association : celle-ci compte cette année une 
centaine de licenciés qui sont unanimes à louer 
la qualité des cours conformes à leurs attentes, 
le professionnalisme et la bienveillance des deux 
animatrices : Valérie et Clarisse. Chaque adhérent 
a pu, de ce fait, trouver le ou les cours à sa 
convenance et l’opportunité de créer des liens. 
A ce sujet, depuis le mois de janvier un cours de Pilates a été proposé par Valérie le jeudi à 17h30   
seul un petit nombre d’adhérents peut y participer (17 personnes : maximum indispensable !) et 
elles se doivent d’être assidues. Une autre activité a été ouverte par Clarisse à partir de la mi- mars :
il s’agit de la marche nordique qui se pratique le samedi matin durant 1h30 autour de notre 
village : un vrai plaisir pour profiter de la nature et se ressourcer sportivement en bonne 
compagnie. Compte-tenu de leur  succès ces deux activités  seront reconduites l’an prochain.

Au vu de tous ces points positifs, notre association peut donc afficher avec fierté sa réussite 
incontestable qui est un plus pour Boissise-la-Bertrand. 
Prochain rendez-vous pour tous les adhérents le vendredi 7 juin pour notre traditionnel barbecue 
de fin d’année.
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Comité des fêtes 
Samedi 16 mars 2024, le comité des fêtes a organisé sa première soirée jeux de société. Adultes, 
adolescents et petits enfants ont pu se confronter, se défier, s’unir autour de plusieurs tables où 
divers jeux les attendaient : Devine-tête, Esquissé, Tic Tac Boum, Nommez en cinq... 
L’inscription à cette soirée était gratuite hormis la formule repas à 5€. Les bons, les mauvais joueurs 
ont respecté les règles de la société et ont été contents de passer un moment ensemble.

Le comité des fêtes vous donne rendez-vous samedi 27 avril 2024 à 20h00 pour une soirée antillaise 
avec un groupe voisin connu des Boissisiens : Les Flamboyants du Mée. Nous vous proposerons 
un moment de partage autour d’un repas, une démonstration ainsi qu’une initiation à la danse 
et enfin une soirée dansante. Les places sont limitées, n’oubliez pas de vous inscrire ! Tarif : 25 € 
(Adultes) / 12€ (Enfants - de 12 ans). A bientôt !
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Le défilé Elora Printemps – Eté
Salle comble à la Recellerie !
Le mercredi 20 mars s’est déroulé à Boissise-la-Bertrand un défilé de mode pour la marque Elora. 
Murielle Merlin, manager et conseillère de mode, son équipe de conseillères, les professionnels de 
la beauté, les mannequins qui sont des clientes du 32 au 52 pour les femmes, et les hommes du XS 
au XXL ont offert une belle soirée !!!
Elora est une société française de vêtements qui privilégie la vente à domicile développant ainsi la 
convivialité, les conseils individualisés et dans sa démarche écologique réduit l’empreinte carbone 
en réduisant les déplacements.
Elora est engagée, en effet, 85 % des articles sont Éco-responsables.
Murielle vous reçoit sur RDV au 5 rue aux Loups 77350 Boissise-la-Bertrand ou se rend à votre 
domicile. 
Murielle recrute des conseillères de mode pour compléter son équipe, à temps plein, en complément 
de revenus, en complément de retraite et dans le plaisir.
N’hésitez pas à appeler au 06 21 71 09 57 pour plus de détails.
Rendez-vous le mercredi 16 octobre 2024 à 19h30 pour le prochain défilé Automne Hiver !
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Créa’Kids
Les jeunes créateurs de Créa’Kids ont commencé l’année par la fabrication d’un calendrier 2024 
personnalisé avec des photos de famille. En février ils ont décoré un plumier et un pot à crayons 
avec de la peinture et du décopatch. Enfin, au mois de mars, ils ont peint un tote bag et des figurines 
en bois aux couleurs de Pâques.
Voici leurs belles créations.

Vous avez jusqu’au 15 mai 2024 minuit, pour nous envoyer vos plus belles 
photos (personnelles, récentes et non retouchées) sur le thème « Ombres et 
lumières de notre village ». 
Le concours est ouvert à tous les photographes amateurs adultes et 
enfants.
Les photographies seront exposées les 8, 9 et 10 juin 2024 à la Recellerie et 
la cérémonie de remise des prix (bons d’achat de la FNAC)... se déroulera le 
dimanche 9 juin à 16h. dans les mêmes locaux.
Règlement et bulletin d’inscription disponibles en mairie et sur le site 
internet : boissise-la-bertrand.fr/fr/fiche-evenement/concours-photos

Concours photo amateur
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Opération nettoyons la nature
Merci aux nombreux Boissisiens d’avoir participé à 
notre matinée du dimanche 24 mars pour garder notre 
village propre. Nous étions une trentaine de participants 
composés d’élus, de chasseurs, d’associations et de 
Boissisiens sans oublier le Conseil des Ainés. Grâce à 
cette initiative nous avons ramassé de multiples détritus 
en tout genre, gravats, canettes, plastiques, ferrailles, 
bouteilles et verres brisés. A l’arrivée du printemps, il 
était nécessaire de nettoyer la nature.
La fin de la matinée s’est terminée autour d’un verre, 
bien mérité, offert par la commune dans une ambiance 
conviviale.

Chasse aux œufs au parc des Vives Eaux
Comme le veut la tradition, depuis 
quelques années les enfants se retrouvent 
pour la chasse aux œufs organisée par la 
mairie en partenariat avec le Comité des 
Fêtes.
Les enfants ont dû, comme l’année dernière, 
retrouver des œufs plastifiés de couleurs 
différentes, disséminés et cachés dans 
le parc. Après avoir fait tamponner leur 
carton individuel, ils ont échangé celui-ci 
contre un sachet d’œufs en chocolat.
Monsieur le Maire, élus, parents et enfants 
se sont retrouvés pour partager le verre de 
l’amitié.
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- Le mercredi 1er mai 2024
Accueil des nouveaux habitants et des 
diplômés,
à 11h00, à la mairie

- Le dimanche 26 mai 2024 
Brocante
RDV à la salle de la Recellerie

Mai 2024

- 
Le dimanche 2 juin 2024
Les olympiades 
à 9h00, parc des Vives Eaux

- Le samedi 8 juin 2024
Marche dynamique au son du KA
RDV à 10h00, devant la salle de la Recellerie

- Les 8, 9 et 10 juin 2024
Exposition concours photos
de 8h00 à 18h00, salle de la Recellerie

- Le dimanche 9 juin 2024
Elections européennes
de 8h00 à 18h00, salle Restaurant scolaire

 Le dimanche 23  juin 2024
Concert à l’église
A l’église Saint-Germain l’Auxerrois

Le vendredi 28 juin 2024
Fête de l’école
de 14h00 à 18h00, école les Fontaines

 Le samedi 29 juin 2024
Cinéma en plein air
A partir de 19h30,  Parc communal, rue de la 
Varenne à Boissettes

Juin 2024

Sport Passion

Evénements à venir ...

Vous pouvez inscrire votre enfant (6-17 ans) à SPORT PASSION, le 
dispositif organisé depuis plus de 25 ans par la CAMVS qui aura lieu 
cette année du 8 juillet au 23 août 2024. 
3 sites d’accueil : Boissise-le-Roi et Montereau-sur-le-Jard accueillent 
les 6-12 ans et Melun les 13-17ans.
Les stages permettent une initiation à de nombreux sports : sports 
collectifs, athlétisme, sports de raquette ou gymniques, sports de 
combat…encadrés par des équipes de professionnels qualifiés. Les 
inscriptions ouvriront en mai.
https://sportpassion.melunvaldeseine.fr/accueil




